






 

 

 

 

 

   

Les comptes consolidés de Groupe Office National des Chemins de Fer (ONCF), au titre de l’exercice clos au 31 
décembre 2015, tels qu’ils ont été arrêté par le Conseil d’Administration de l’ONCF au 20 avril 2016, ont été certifié par 
les auditeurs indépendants.




